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CALIBRAGE RELATIONS PRESSE 2019-2020

Le point presse de 2019 a été organisé sous l’égide 
de la Fondation APICIL. En 2020, le mécénat de la 
Fondation APICIL a permis de financer 3 opérations 
de relations presse :
- Un communiqué guide des bonnes pratiques,
- Un communiqué retour d’expérience des SDC,
- Un point presse « Douleurs et COVID ».

MESURE DES ACTIONS DÉPLOYÉES*

*Cet indicateur est basé sur les actions mises en œuvre pour déployer la stratégie de Relations Presse.

Avec 12 journalistes
 présents en octobre 2019

et 13 journalistes 
présent en octobre 2020 

4 PQN
3 radios/Tvs

3 Hebdos Grand public
7 hebdos médecine Pro



PANORAMA DES 
RETOMBÉES PRESSE 
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PARUTIONS 2019-2020 SUITE AUX ACTIONS PRESSE

AGENDA AFP.COM (10 PARUTIONS) - DU 09/10 AU 18/10
LE GÉNÉRALISTE.FR - 16/10
RTL - 18/10
RMC - 18/10
BFM-RMC - 18/10
CELTIPHARM.FR - 18/10
HOSPIMEDIA.FR - 18/10
SENIOR ACTU.FR - 21/10
AGE VILLAGE.FR - 21/10
CREUSOT INFOS.FR - 22/10
DESTINATION SANTÉ.COM - 22/10
CENTRE PRESSE AVEYRON.FR - 22/10
DORDOGNE LIBRE.FR - 22/10
L’INDÉPENDANT.FR - 22/10
LA DÉPÊCHE.FR - 22/10
SUD OUEST.FR - 22/10
VIVA.FR - 24/10
LE GÉNÉRALISTE.FR - 26/10
FRANCE 5 C À VOUS - 28/10
LE MAINE LIBRE (3 ÉDITIONS) - 29/10
MA VILLE.COM - 29/10
LE GÉNÉRALISTE.FR - 29/10
MEDSCAPE.COM - 30/10
FRANCE INTER.FR - 30/10
EGORA - 11/11
KINÉ ACTU - 21/11
LE PROGRÈS (21 ÉDITIONS) - 26/11
L’EST RÉPUBLICAIN (10 ÉDITIONS) - 26/11
LE JOURNAL DE SAÔNE ET LOIRE (6 ÉDITIONS) - 26/11
VOSGES MATIN (3 ÉDITIONS) - 26/11
LE RÉPUBLICAIN LORRAIN (7 ÉDITIONS) - 26/11
LE BIEN PUBLIC (4 ÉDITIONS) - 26/11
LES DERNIÈRES NOUVELLES D’ALSACE (14 ÉDITIONS) - 26/11
L’ALSACE (7 ÉDITIONS) - 26/11
LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ (25 ÉDITIONS) - 26/11
VAUCLUSE MATIN (2 ÉDITIONS) - 26/11
L’ALSACE.FR - 26/11
LE RÉPUBLICAIN LORRAIN.FR - 26/11

EST RÉPUBLICAIN.FR - 26/11
VOSGES MATIN.FR - 26/11
DNA.FR - 26/11
LE DAUPHINÉ.COM - 26/11
LE JOURNAL DE SAÔNE ET LOIRE.COM - 26/11
BIEN PUBLIC.COM - 26/11
LE PROGRÈS.COM - 26/11 
HOSPIMÉDIA.FR - 28/11
HOSPIMÉDIA.FR - 29/11
PHARMACEUTIQUES - NOVEMBRE 2019
DR. GOOD - NOVEMBRE/DÉCEMBRE 2019
HOSPIMÉDIA.FR - 02/12
INFIRMIERS.COM - 05/12
CADRE DE SANTÉ.FR - 06/12
LE GÉNÉRALISTE - 13/12
LE GÉNÉRALISTE.FR - 13/12
EGORA - 16/12
SANTÉ MENTALE - DÉCEMBRE 2019
EGORA.FR - 02/01/2020
HOSPIMÉDIA.FR - 06/01
LA PROVENCE.COM - 06/01
HOSPIMÉDIA - 07/01
LE QUOTIDIEN DU MÉDECIN.FR - 09/01
LE QUOTIDIEN DU MÉDECIN - 09/01
KINÉ ACTUALITÉ - 23/01
KINÉ ACTUALITÉ.COM - 23/01
MONACO HEBDO - 23/01
MONACO HEBDO - 23/01
MONACO HEBDO - 23/01
MONACO HEBDO.MC - 29/01
MONACO HEBDO.MC - 29/01
SANTÉ INFOS - JANVIER 2020
FAIRE FACE- JANVIER 2020
RÉFLEXIONS RHUMATOLOGIQUES - JANVIER 2020
TEMPO SANTÉ - JANVIER/FÉVRIER 2020
LE BULLETIN INFIRMIER DU CANCER - JANVIER/MARS 2020
REVUE FRANCOPHONE DES LABORATOIRES - FÉVRIER 2020
RHUMATOS - FÉVRIER 2020

ONKO+ - FÉVRIER 2020
SPÉCIAL SÉNIOR - FÉVRIER/AVRIL 2020
LE GÉNÉRALISTE - 13/03
FRANCE INTER - 22/03
ÉQUILIBRE - MARS/AVRIL 2020
MON PHARMACIEN ET MOI - MARS/AVRIL 2020
HEPATO GASTRO & ONCOLOGIE DIGESTIVE - MAI 2020
PERSPECTIVES PSY - JUILLET/SEPTEMBRE 2020
PERSPECTIVES PSY - JUILLET/SEPTEMBRE 2020
FÉDÉRATION ADDICTION.FR - 19/11

Guide de bonnes pratiques

MINE D’INFOS.FR - 27/11
RELAXNEWS.COM - 02/12
AFP.FR - 02/12
L’INDÉPENDANT.FR - 02/12
LA DÉPÊCHE.FR - 02/12
CENTRE PRESSE AVEYRON.FR - 02/12 
COURRIER PICARD.FR - 02/12
LA PROVENCE.COM - 02/12
LE GÉNÉRALISTE.FR - 03/12
KINÉACTU.COM - 04/12
DOCTISSIMO.FR - 06/12
WEKA.FR - 06/12
LIVRES HEBDO - 13/12
EGORA - 16/12
LA REVUE DU PRATICIEN - DÉCEMBRE 2019
ESPACE INFIRMIER.FR - 08/01
HANDIRECT - JANVIER/FÉVRIER 2020 
HANDIRECT.FR - 28/02
L’INFIRMIÈRE MAGAZINE - FÉVRIER 2020
CLINIC - FÉVRIER 2020

La douleur et sa prise en charge en France*

* Point presse réalisé en 2019 en partenariat avec la Fondation APICIL

Articles publiés en 2019
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Retour expérience vécu des SDS 

CADUCEE.NET - 02/07

Douleurs et COVID-19*

LE QUOTIDIEN DU MÉDECIN.FR - 19/10
SENIOR ACTU.COM - 19/10
HOSPIMÉDIA.FR - 19/10
HOSPIMÉDIA - 20/10
VIVA MAGAZINE.FR - 21/10
EGORA.FR - 22/10
EGORA - 26/10
LE MONDE.FR - 26/10
LE MONDE - 28/10
LE MONDE SCIENCE ET MÉDECINE - 28/10
LA VEILLE DES ACTEURS DE LA SANTÉ - 30/10
ONKO + - OCTOBRE 2020
LE PROGRÈS.FR - 03/11
LE PROGRÈS (17 ÉDITIONS) - 04/11
LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ.COM - 06/11
LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ (3 ÉDITIONS) - 07/11
SCIENCES ET AVENIR.FR - 19/11
YAHOO.COM - 19/11
LE MONDE - 20/11
LE PARTICULIER SANTÉ - NOV 2020

Citations   

PLEINE VIE - 01/03
ÉQUILIBRE - 01/03
LE QUOTIDIEN DU PHARMACIEN - 31/03
LE QUOTIDIEN DU PHARMACIEN.FR - 31/03
LA REVUE DE L’INFIRMIÈRE - MARS 2020
HOSPIMÉDIA - 27/04
VIDAL.FR - 27/04
RÉFLEXIONS RHUMATOLOGIQUES - AVRIL 2020
MÉDECINE DE LA REPRODUCTION - AVRIL/JUIN 2020
EGORA - 25/05
SANTÉ MAGAZINE - MAI 2020

LA LETTRE DU RHUMATOLOGUE - MAI 2020
ESSENTIEL SANTÉ MAGAZINE.FR - 15/07
PHARMACEUTIQUES - JUIN/JUILLET 2020
LA REVUE PHARMA.FR - 17/07
PHARMA - JUILLET/AOÛT 2020
FRANCE INTER.FR - 02/08
FRANCE INTER - 02/08
FÉDÉRATION ADDICTION.FR - 03/08
OLESPIEDS.FR - 07/08
FRANCE ASSOS SANTÉ.FR - 27/08
LE PARISIEN.FR - 08/09
MSN.COM - 08/09
FUTURA-SCIENCE.COM - 10/09
YAHOO.COM - 10/09
LA DÉPÊCHE VÉTÉRINAIRE - 15/09
LA DÉPÊCHE VÉTÉRINAIRE.COM - 16/09
KINÉ ACTU - 17/09
FRANCE 5 - 22/09
CANAWEED.COM - 27/09
MSN.COM - 06/10
PRESSFROM.INFO - 06/10
LE FIGARO.FR - 06/10
LE MONDE.FR - 13/10
LES ECHOS - 16/10
LES ECHOS.FR - 16/10
RÉFÉRENCE EN SANTÉ AU TRAVAIL - OCT 2020
L’ESSENTIEL, ACTUALITÉ VÉTÉRINAIRE - 05/11
LE MONDE - 20/11
SCIENCES ET AVENIR.FR - 23/11
POURQUOI DOCTEUR.FR - 23/11
SANTÉ SUR LE NET - 23/11
SCIENCES ET AVENIR.FR - 24/11
HAS-SANTÉ.FR - 24/11
INFIRMIERS.COM - 24/11
LE QUOTIDIEN DU PHARMACIEN - 27/11
LE MONITEUR DES PHARMACIES - 28/11
RÉFLEXIONS EN GYNÉCOLOGIE OBSTÉTRIQUE - NOV 2020
GÉNÉTHIQUE.ORG - 03/12
EGORA - 14/12
GYPHAR MAGAZINE - 17/12
LE GÉNÉRALISTE.FR - 18/12

* Point presse réalisé en partenariat avec la Fondation APICIL
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PRESSE ÉCRITE

187 ARTICLES

PRESSE WEB

105 ARTICLES

PANORAMA DES RETOMBÉES 2019-2020 PAR FAMILLE DE PRESSE

299
ARTICLES*

TV

3 RETOMBÉES

RADIO

4 ARTICLES

*Chiffres arrêtés au 14/01/2021

MESURE DE L’EXPOSITION*

*Les indicateurs d’exposition témoignent des effets obtenus suite à la mise en œuvre de l’activité RP. Ils permettent de quantifier et qualifier les publics touchés.
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DÉTAIL DES RETOMBÉES PRESSE PAR ACTIONS RP

• LA DOULEUR ET SA PRISE EN CHARGE EN FRANCE
188 ARTICLES
PRESSE ÉCRITE : 130
WEB : 53
RADIO : 3
TV : 2

• GUIDE DE BONNES PRATIQUES
20 ARTICLES
PRESSE ÉCRITE : 6
WEB : 14

• RETOUR EXPÉRIENCE SDC 
1 ARTICLE - WEB

• DOULEURS ET COVID-19
38 ARTICLES :
PRESSE ÉCRITE : 27
WEB : 11

• CITATIONS SFETD
52 ARTICLES :
PRESSE ÉCRITE : 24
WEB : 26
RADIO : 1
TV : 1

299
ARTICLES*

*Chiffres arrêtés au 14/01/2021

REPRISE DES MESSAGES CLÉS
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SYNTHÈSE DES SUJETS REPRIS PAR LA PRESSE

• Prise en charge de la douleur chronique en France 

• Santé douleur et pathologie :
Douleur neurophatique
Douleur et cancer
Arthrose et douleur
Douleur et kiné
Maladie chronique
Douleur et psychiatrie

• Structures Douleur chronique
(Guide de bonnes pratiques)

• Opioïde : usage et mésusage

• Cannabis thérapeutique

• Parcours de soin

• Groupe de travail SFETD
Recommandation de la HAS
FibromyalgIe

• Congès SFETD

• Douleurs et COVID

• Nouvelle définition de la douleur

2 1  N O V .  2 0 1 9  |  N ° 1 5 5 4  |  W W W . K I N E A C T U . C O M 

“La douleur chronique, ce n’est pas simplement un symp-
tôme, c’est une maladie qui couvre plusieurs dimensions, 
notamment psychologique, qui nécessite donc une 
approche biopsychosociale, avec l’intervention de 
plusieurs professionnels, des consultations parfois 
longues, en vue d’élaborer le projet thérapeutique 
du patient”, explique le Pr Nadine Attal, membre 
du conseil d’administration de la Société française 
d’étude et de traitement de la douleur (SFETD) et 
en charge du centre d’évaluation et de traitement 
de la douleur (CETD) de l’hôpital Ambroise-Paré, 
à Boulogne-Billancourt (92). Si une telle structure 
repose au minimum sur un trio composé d’un 
médecin, une infirmière et un psychologue, elle 
bénéficie rarement de l’expertise d’un kinésithé-
rapeute, à son grand regret : “Je ne demande que ça, 
mais malheureusement on n’a jamais budgété de 
postes de kinésithérapeutes dans les structures dou-

leur, excepté celles ayant un service de MPR et l’accès 
à un plateau technique. Nous sommes donc souvent 
obligés de faire appel à des kinésithérapeutes d’autres 
services, qui le font bénévolement alors qu’ils sont 
déjà surchargés, ou à des libéraux”, explique-t-elle.
“En aucun cas les structures spécialisées douleur 
chronique (SDC) sont étanches à d’autres profes-
sionnels impliqués dans le soulagement des patients. 
Malheureusement, les candidatures de kinésithéra-
peutes sont peu nombreuses. C’est dommage pour 
l’équipe”, précise le PR Frédéric Aubrun, président 
de la SFETD. Kinésithérapeute à Grans (Bouches-

PRISE EN CHARGE DE 
LA DOULEUR CHRONIQUE 

LES KINÉS PEINENT 
À TROUVER LEUR PLACE

1 8  D O S S I E R

Alors que les bénéfices et l’efficacité de 
la kinésithérapie dans la prise en charge 
de la douleur chronique ont été validés par 
de nombreuses études scientifiques, sa place 
reste parfois marginale dans les équipes 
pluridisciplinaires qui s’occupent de ces patients 
complexes. Comment l’expliquer, alors que 10 millions 
de Français souffrent de douleurs chroniques 
et que leur prise en charge s’avère largement 
insuffisante ? Que faire pour que le kinésithérapeute 
joue un rôle central ? Éléments de réponse.
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TOP 3 DES SUJETS 2019-2020*

POINT PRESSE 
La douleur et sa prise en 

charge en 2019, où en est-on 
en France ?

Sous l’égide de la Fondation APICIL

188 articles
12 journalistes présents 

au point presse dont l’AFP

POINT PRESSE 
Douleurs et COVID-19

En partenariat avec la Fondation APICIL
  

38 articles
13 journalistes présents 

au point presse dont 
l’AFP et l’APM

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Guide de bonnes pratiques

20 articles

1 32

Cet indicateur témoigne du résultat, en nombre de retombées presse, et de l’impact d’un sujet déployé par l’activité RP. Il permet de mesurer la reprise des infos par les médias, la visibilité, la lisibilité obtenus.



MONITORING 
RELATIONS PRESSE*

*Ce sont tous les moyens techniques RP mis en œuvre pour atteindre notre objectif principal : la médiatisation d’un sujet.
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+ de 1 700          730       4500 
JOURNALISTES 
CONTACTÉS

Top vues diffusion digitale
1 - Douleurs et COVID : 2 067 vues cumulées*
2 - La douleur et sa prise en charge : 1 805 vues  cumulées
3 - Guide de bonnes pratiques : 513 vues cumulées*
4 - Retour vécu des SDC : 378 vues cumulées*

MÉDIAS

* Nombre de vues cumulées avec CP, DP, invitations presse et relances

• PUBLICATION SUR NEWSROOM

Méthodologie : plateforme pro réseau social et bureau de presse virtuel. 
Les messages clés et les supports presse de la SFETD sont postés et visibles 
par une communauté de journalistes et influenceurs intervenant sur le 
sujet traité.

Méthodologie :  diffusion 
presse par mail des 
communiqués, dossiers 
de presse de la SFETD.

VUES* 
AU TOTAL

• DIFFUSION DIGITALE PAR MAIL



 MESURE - BILAN 
D’IMPACT PRESSE
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PANORAMA PRESSE 2019-2020 PAR TERRITOIRE ET PAR PUBLIC

Panorama par territoire Panorama par public

- Tous sujets
spécialisée



15

TAILLE ET VOLUMÉTRIE DES RETOMBÉES MÉDIAS*

19%

• Brèves : 500 - 1000 signes

* Les retombées WEB ne sont pas comptabilisées.

16 17

163

• 1/4 page, 1/2 page : de 1000 à 2000 signes • 1 page et + : 5000 signes et +



MESURE - IMPACT & 
APPROCHE RÉFÉRENTIEL 

BUDGÉTAIRE

ÉVALUATION SUR 11 MÉDIAS
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MESURE D’IMPACT PRESSE
EGORA

EGORA
Tirage : 38 000 ex.
Lectorat : 55 500
Equivalence publicitaire* 1 page intérieure : 13 900 €

Hebdo nationale - Presse spécialisée pour les profesionnels de la santé et les médécins
Format : 1 page intérieure + article web

EGORA.FR
Visiteurs/mois : 139 483 
+ 80 000 professionnels de santé inscrits sur le site 
Équivalence publicitaire* : NC

* Certains médias ne fournissent pas leur information ACPM Audience et dénombrement des médias. 
L’étude porte sur les supports ayant fournis ces informations à l’organisme collecteur.
(Estimation réalisé à partir des informations transmises par les médias concernés - prix insertion publicitaire tarif brut)
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MESURE D’IMPACT PRESSE
KINÉ ACTUALITÉ

* Certains médias ne fournissent pas leur information ACPM Audience et dénombrement des médias. 
L’étude porte sur les supports ayant fournis ces informations à l’organisme collecteur.
(Estimation réalisé à partir des informations transmises par les médias concernés - prix insertion publicitaire tarif brut)
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“La douleur chronique, ce n’est pas simplement un symp-
tôme, c’est une maladie qui couvre plusieurs dimensions, 
notamment psychologique, qui nécessite donc une 
approche biopsychosociale, avec l’intervention de 
plusieurs professionnels, des consultations parfois 
longues, en vue d’élaborer le projet thérapeutique 
du patient”, explique le Pr Nadine Attal, membre 
du conseil d’administration de la Société française 
d’étude et de traitement de la douleur (SFETD) et 
en charge du centre d’évaluation et de traitement 
de la douleur (CETD) de l’hôpital Ambroise-Paré, 
à Boulogne-Billancourt (92). Si une telle structure 
repose au minimum sur un trio composé d’un 
médecin, une infirmière et un psychologue, elle 
bénéficie rarement de l’expertise d’un kinésithé-
rapeute, à son grand regret : “Je ne demande que ça, 
mais malheureusement on n’a jamais budgété de 
postes de kinésithérapeutes dans les structures dou-

leur, excepté celles ayant un service de MPR et l’accès 
à un plateau technique. Nous sommes donc souvent 
obligés de faire appel à des kinésithérapeutes d’autres 
services, qui le font bénévolement alors qu’ils sont 
déjà surchargés, ou à des libéraux”, explique-t-elle.
“En aucun cas les structures spécialisées douleur 
chronique (SDC) sont étanches à d’autres profes-
sionnels impliqués dans le soulagement des patients. 
Malheureusement, les candidatures de kinésithéra-
peutes sont peu nombreuses. C’est dommage pour 
l’équipe”, précise le PR Frédéric Aubrun, président 
de la SFETD. Kinésithérapeute à Grans (Bouches-

PRISE EN CHARGE DE 
LA DOULEUR CHRONIQUE 

LES KINÉS PEINENT 
À TROUVER LEUR PLACE

1 8  D O S S I E R

Alors que les bénéfices et l’efficacité de 
la kinésithérapie dans la prise en charge 
de la douleur chronique ont été validés par 
de nombreuses études scientifiques, sa place 
reste parfois marginale dans les équipes 
pluridisciplinaires qui s’occupent de ces patients 
complexes. Comment l’expliquer, alors que 10 millions 
de Français souffrent de douleurs chroniques 
et que leur prise en charge s’avère largement 
insuffisante ? Que faire pour que le kinésithérapeute 
joue un rôle central ? Éléments de réponse.
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“Nous sommes la pierre angulaire 
de l’abord de la douleur chronique”
Anthony Demont, un confrère parisien, ne prend 
en charge que des patients souffrant de patholo-
gies chroniques. Dans ce cadre, il collabore avec le 
réseau francilien Lutter contre la douleur [1], qui 
vise à améliorer la coordination entre ville et hôpital, 
entre libéraux, mais aussi avec les CETD des hôpi-
taux Bichat, Lariboisière (AP-HP) et de la Fondation 
Rothschild. Lui aussi déplore qu’il n’y ait pas davan-
tage de kinésithérapeutes impliqués : “Notre place 
dans cette prise en charge bien spécifique est d’autant 
plus évidente que le traitement de première inten-
tion, dans la majorité des pathologies chroniques, 
ce sont des traitements non médicamenteux, parmi 
lesquels les thérapies cognitivo-comportemen-
tales, l’hypnose, la pratique d’une activité physique 
et des traitements cliniques que peuvent proposer 
les kinésithérapeutes, comme la thérapie miroir 
et l’imagerie motrice graduelle dans le cadre d’un 
syndrome douloureux régional complexe (SRDC). 
Cela répond à une sorte de balance bénéfices/risques 
pour le patient douloureux, sans les potentiels effets 
secondaires et comorbidités associés aux traitements 
médicamenteux, qui peuvent aussi générer des effets 
d’accoutumance dramatiques, comme l’a prouvé la 
crise des opioïdes aux États-Unis”, argumente-t-il.
Un avis partagé par Ugo Fays, de Suisse, pour qui “les 
kinésithérapeutes sont la pierre angulaire de l’abord 
de la douleur chronique. Il suffit de voir ceux qui font 
autorité en la matière (Butler, Moseley, O’Sullivan…) :

 1 9

du-Rhône), Benjamin Heng hésite à franchir le cap : 
“Mon emploi du temps ne me paraît pas compatible 
avec un exercice dans une telle structure. Qui plus est, 
mes seuls patients qui y ont été pris ont été poussés 
vers des thérapies passives, des médications lourdes, 
parfois hors AMM, et les bilans n’ont pas été lus. 
J’apprécierais d’y exercer mais je crains que le travail 
n’y soit compliqué par des connaissances erronées 
du reste du personnel : les recommandations (qui 
préconisent des thérapies actives) n’y sont pas res-
pectées, et  je ne suis pas sûr de réussir à y remédier 
en tant que kinésithérapeute.”
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gique à l’admission. Par ailleurs, 
20 à 50 % des personnes déve-
loppent des séquelles douloureuses 
chroniques après une opération 
chirurgicale.
On compte 5 fois plus d’arrêts de 
travail chez les patients douloureux 
chronique. De fait, 45 % d’entre eux 
sont concernés par un arrêt de tra-
vail dont la durée moyenne cumulée 
dépasse 4 mois par an.
Le surcoût médical de la douleur 
chronique est estimé à 1,163 milliard 
d’euros par an.

Source : SFTED/Fondation Apicil 
contre la douleur.

Tous âges confondus, 1 Français sur 
3 exprime une douleur quotidienne, 
plus ou moins invalidante, depuis 
plus de 3 mois. 20 % d’entre eux 
déclarent des douleurs chroniques 
d’intensité modérée à sévère.
Plus de 70 % de ces patients ne re-
çoivent pas de traitement approprié, 
ni de suivi psychologique lorsque 
c’est nécessaire. Moins de 3 % des 
patients douloureux chroniques qui 
nécessiteraient une prise en charge 
spécialisée sont accueillis dans l’un 
des 243 centres dédiés.
Plus de 60 % des personnes admises 
aux urgences présentent une dou-
leur modérée à sévère et moins 
d’1 sur 2 reçoit un traitement antal-

LA DOULEUR CHRONIQUE 
EN FRANCE 

CHIFFRES CLÉS
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ce sont des kinésithérapeutes, et ce n’est pas un 
hasard ! Nous sommes les seuls professionnels, dans 
le système de soin, à passer assez de temps avec nos 
patients pour qu’ils puissent entreprendre le long 
cheminement de transformation intérieure qu’ils 
doivent accomplir. Sauf exception, il y a très peu de 
chances qu’un patient intègre du premier coup le 
message qu’on a à lui transmettre. Il faut y revenir 
tout au long du traitement pour qu’il puisse changer 
son paradigme et comprendre ce qu’on lui explique, 
qui est parfois contre-intuitif, notamment à cause de 
messages contradictoires de la part d’autres acteurs 
de son parcours de soin. Qui d’autre que nous pour 

faire ce travail, pour se mettre à son niveau, lui parler 
avec ses mots et l’aider à progresser vers un ailleurs 
meilleur ? Pas les médecins, qui n’ont pas le temps et 
ne savent pas, pour la plupart, le faire correctement !”

Une interprofessionnalité “inexistante”
Rémy Olier, qui assure la formation sur la douleur 
à l’IFMK de Nice, pense que le problème tient aussi 
au fait que “l’interdisciplinarité nécessaire dans la 
prise en charge du patient douloureux chronique, 
dont on parle tant, n’existe pas dans la réalité. Il y 
a un gros souci sur ce point : le patient est amené à 
rencontrer un certain nombre de praticiens qui non 
seulement n’ont pas de lien entre eux, mais ne savent 
pas vraiment ce que font les autres. Il serait intéres-
sant d’inviter dans nos IFMK des psychologues, par 
exemple, pour qu’ils nous expliquent notamment 
le vocabulaire qu’ils utilisent, afin de pouvoir com-
muniquer avec eux. Dans notre jargon, on parle 
beaucoup des croyances du patient. Le psychologue 
parle de cognition, ce qui n’est pas tout à fait la même 
chose. Il serait donc utile et bénéfique de comprendre 
ce qu’il entend par là précisément”.
Benjamin Heng estime lui aussi qu’une meilleure 
communication est nécessaire, tant auprès du grand 
public que des autres professionnels, notamment les 
prescripteurs : “Notre profession souffre d’un défi-
cit d’image lié à certaines mauvaises pratiques et au 
massage dans notre titre. Il faut y remédier pour que 
nos compétences soient reconnues et valorisées, par 
exemple via les fiches du groupe d’intérêt (GI) dou-
leur de la Société française de physiothérapie (SFP) 
ou sur Twitter.” Même son de cloche chez Thomas 
Osinski, formateur à l’Efom Boris Dolto, pour qui 
il importe “d’agir pour corriger certains préjugés. 
C’est dans ce but que j’ai participé à la création de la 
Commission rééducation et réadaptation (C2R) de 
la SFETD en 2017, qui permet aux rééducateurs de 
mieux promouvoir leur savoir-faire”.

Valoriser l’expertise kinésithérapeutique 
Pour Rémy Olier, “changer les mentalités et les 
pratiques prend du temps. C’est à nous de prendre 
les choses en main et d’aller vers les autres profes-
sionnels, et pas seulement les prescripteurs, pour 
montrer que ce que nous faisons est utile et efficace, 
en nous appuyant notamment sur les études cli-
niques”. “Si nous restons souvent sur la touche, c’est 
parce qu’on ne pense pas d’emblée à nous. C’est aux 
kinésithérapeutes (en tout cas à ceux qui s’intéressent 
à la douleur) d’avoir une démarche proactive pour 
valoriser notre expertise, notamment sur des éva-
luations plutôt fonctionnelles que les médecins des 
centres antidouleur ne feront pas”, renchérit Anthony 
Demont. “Cela suppose de faire des efforts et de 
sortir de notre cabinet, notamment pour créer des 
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est aussi conditionné à sa volonté 
de conserver cette activité, qui est 
bien moins rémunératrice qu’une 
activité chirurgicale, par exemple.” 
Le PR Aubrun pointe également une 
fragilité liée “au morcellement du 
temps de travail de certains profes-
sionnels”, avec des ETP allant de 
0,15 à 0,30. “Difficile de constituer 
des équipes, ce qui complique l’orga-
nisation de réunions pluridiscipli-
naires”, et les acteurs sont souvent 
“démotivés”. 
À l’occasion de la journée mondiale 
de la lutte contre la douleur, le 
21 octobre, 47 associations de 
patients membres de France Assos 
Santé ont dénoncé “les insuffisances 
notoires” dans la prise en charge de 
la douleur, notamment les difficultés 
d’accès aux SDC pour les patients. 
Comme l’avait fait la SFETD dans 
son Livre blanc en 2017, elles récla-
ment que la douleur soit reconnue 
comme une maladie à part entière 
et appellent les pouvoirs publics à 
“faire de la douleur une véritable 
priorité des politiques publiques 
de santé, et à garantir le droit pour 
chaque malade de recevoir le meil-
leur apaisement possible de la souf-
france au regard des connaissances 
médicales avérées, tel que prévu par 
l’article L1110-5 du code de la santé 
publique”.

Le prochain congrès de la Société 
française d’étude et de traitement 
de la douleur (SFETD), qui se tiendra 
du 27 au 29 novembre à Strasbourg, 
sera l’occasion, une fois encore, de 
pointer l’insuffisance des moyens 
alloués à la médecine de la dou-
leur, et plus particulièrement aux 
243 structures SDC. “Pendant des 
années, les Plans douleur succes-
sifs ont permis de faire avancer les 
choses, notamment en sensibili-
sant la population et les acteurs de 
santé sur cette problématique. Mais 
depuis 2010, il n’y a plus eu de plan”, 
déplore le PR Frédéric Aubrun, chef 
de service Anesthésie Réanimation 
Douleur aux Hospices civils de Lyon 
et président de la SFETD, qui sou-
ligne “une fragilité tant sur le plan 
financier que sur le plan humain” de 
ces structures.
Elles sont financées en grande partie 
par une dotation nationale au titre 
de la mission d’intérêt général (MIG), 
qui est restée stable malgré des 
besoins croissants. “Leur pérennité 
passera par une sécurisation de leur 
financement. Les postes doivent 
être sanctuarisés, sans risque de dis-
parition en cas de départ à la retraite 
ou de vacance, sous peine d’entraî-
ner inévitablement une errance 
diagnostique et thérapeutique des 
patients, avec un coût majeur en 
termes de santé publique”, insiste-
t-il. “L’avenir même d’une structure 
douleur au sein d’un établissement 

UN MANQUE DE MOYENS FLAGRANT 
LA SFETD TIRE ENCORE 
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partenariats avec des SDC et développer des réseaux, 
même informels, en vue de travailler sur cette patien-
tèle spécifique. Cela implique un réel investissement 
à l’échelle locale, mais aussi nationale, notamment 
en intégrant des sociétés savantes comme la SFETD 
où, depuis peu, les rééducateurs ont une commission 
dédiée, ce qui constitue une avancée importante.”
La question de la formation à cette prise en charge 
complexe est également capitale. Et là aussi, de gros 
efforts restent à faire. “Même si j’estime que nous 
sommes les mieux placés pour accompagner ces 
patients, nous sommes généralement mal formés. 
Or il faut des connaissances bien particulières pour 
aborder cette problématique, notamment pour savoir 
comment communiquer avec le patient”, estime 
Ugo Fays. “C’est une prise en charge spécifique qui 
demande du temps”, renchérit Benjamin Heng. 
“L’alliance thérapeutique ne se construit pas en un 
claquement de doigt : les problèmes principaux 
du patient peuvent être honteux et impliquent une 
grande confiance dans le praticien. Nous devons 
donc acquérir des bases scientifiques solides pour 
comprendre précisément ce qui arrive au patient 
et le lui expliquer de façon compréhensible. Cela 
exige aussi un bon niveau en communication théra-
peutique, pour faire passer des messages connotés 
négativement, comme la participation du stress et de 
la cognition dans les douleurs”.

La formation s’améliore
Pour Marc Geay, de Tonnay-Charente (17), “sans une 
participation active, une bonne communication et 
un discours qui va dans le même sens de la part de 
tous les professionnels de santé, le patient ne pourra 
jamais entrer pleinement dans sa rééducation pour 
en tirer les bénéfices attendus. Or trop peu de pra-
ticiens sont formés à la douleur. Il suffira d’un seul 
avis contraire qui renforcera l’idée du diagnostic 
anatomique, par exemple, pour que le patient adhère 
à cette option, qui est la moins difficile pour lui à 
accepter d’un point cognitif. Il y a donc un travail 
énorme à faire, notamment pour les kinésithéra-
peutes qui, hélas, se confortent trop souvent dans la 
routine de leur cabinet, sans chercher à entrer  dans le 
vif du sujet”.
S’ils adhèrent globalement à ce constat, certains 
kinésithérapeutes font cependant preuve d’opti-
misme et estiment que les choses évoluent lentement 
mais sûrement dans le bon sens. “Chez les confrères 
en exercice depuis longtemps, il y a parfois un 
manque d’intérêt parce qu’ils n’ont pas conscience 
qu’une telle formation peut leur être utile. Il y a aussi 
des réticences car ce sont des notions nouvelles et 
complexes, qui demandent un effort pour être inté-
grées. D’où l’importance, pour les kinésithérapeutes 
experts, de sensibiliser un maximum de confrères à 

cette problématique en dispensant des formations ou 
en participant à des colloques, par exemple”, insiste 
Rémy Olier.
Il constate également que, par rapport au constat 
dressé par Yannick Barde-Cabusson et Thomas 
Osinski dans leur enquête sur l’enseignement de la 
douleur en formation initiale dans les IFMK [3], “la 
situation semble avoir progressé. Plusieurs IFMK 
que je connais (Besançon, Marseille, Strasbourg…) 
ont recruté des formateurs sur ce sujet alors qu’il n’y 
en avait aucun il y a encore 2 ans”. Ce que confirme 
Benjamin Heng : “J’ai dispensé récemment à 
Marseille un cours de 2h et un TP de 1h30 à des étu-
diants pour qui ces concepts étaient visiblement 
nouveaux, et ceux que cela intéresse déplorent le trop 
peu d’heures qui y sont consacrées. On peut donc dire 
que cela progresse, si l’on considère qu’il n’y avait rien 
lors de mes études. Mais on n’est pas encore au niveau 
de ce qu’il faudrait !”

JEAN-PIERRE GRUEST
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[1] Lire Ka n°1523 
p. 46-48.
[2] www.ofdt.fr/BDD/
publications/docs/
cdeperce.pdf
[3] Enseignement 
de la douleur en 
formation initiale de 
masso-kinésithérapie 
en France : enquête 
auprès des IFMK, 
publiée le 14 juin 2018 
dans “Kinésithérapie 
la Revue”.

sur la base d’un avis rendu par un 
comité scientifique sur la pertinence 
et la faisabilité de la mise à dispo-
sition du cannabis thérapeutique 
sous différentes formes. Depuis, un 
nouveau comité scientifique a été 
mis en place pour préparer l’expé-
rimentation, suivre et analyser les 
données du registre (en particulier 
celles sur l’efficacité et la sécurité) 
et réfléchir à “la pertinence d’un 
élargissement du recours à l’usage 
médical du cannabis au terme de 
l’expérimentation et, le cas échéant, 
les modalités de sa prise en charge 
par l’assurance maladie”.
L’expérimentation devrait concer-
ner 3 000 patients dans le cadre de 
situations cliniques bien identifiées : 
douleurs neuropathiques réfrac-
taires, épilepsies sévères et pharma-
corésistantes, soins de support en 
oncologie, soins palliatifs, spasticité 
douloureuse de la SEP, ainsi que 
d’autres pathologies du système 
nerveux central. La SFETD a indiqué 
que certains de ses centres douleur 
chronique “parmi les plus solides” 
participeront à l’expérimentation.

Déjà intégré dans la pharmacopée 
d’une trentaine de pays, dont 17 de 
l’UE, le cannabis à visée thérapeu-
tique était jusqu’alors interdit en 
France, bien que 91 % des Français 
s’y disent favorables. L’adoption à 
l’unanimité par les députés, dans 
le cadre du PLFSS pour 2020, d’un 
amendement autorisant l’expéri-
mentation de son usage pendant 
2 ans, constitue une réelle avancée 
pour le traitement de pathologies 
telles que la sclérose en plaques 
(SEP), l’épilepsie ou pour certaines 
douleurs chroniques.
Cet article additionnel porté par le 
DR Olivier Véran (LREM, Isère) 
l’encadre en précisant “les condi-
tions de prise en charge, le nombre 
de patients concernés, les moda-
lités d’importation et d’approvi-
sionnement, de prescription par 
les pharmacies hospitalières et 
d’officine, ainsi que les conditions 
d’information, de suivi des patients 
et de formation des professionnels 
de santé”.
Cette expérimentation a reçu le feu 
vert de l’Agence nationale de sécu-
rité du médicament et des produits 
de santé (ANSM) en juillet dernier, 

LE CANNABIS THÉRAPEUTIQUE 
EXPÉRIMENTÉ L’AN PROCHAIN

Presse professionnelle nationale - 
Bimensuelle (print) et quotidienne (web)
Format : 2 doubles pages + article sur le web

KINÉ ACTUALITÉ
Tirage : 10 000 ex.
Lectorat : 30 000
5 500 abonnés
Equivalence publicitaire : double page : 8 210€

2 doubles pages : 16 420€

KINÉ ACTUALITÉ.FR
Visiteurs/mois : 90 000
Equivalence publicitaire : NC*
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MESURE D’IMPACT PRESSE 
LE QUOTIDIEN DU MÉDECIN

Presse professionnelle nationale - 
Bihebdomadaire (print) et quotidienne (web)
Format : 1/4 page + article sur le web

LE QUOTIDIEN DU PHARMACIEN
Tirage : 48 000 ex.
Lectorat : 76 500
Equivalence publicitaire : 1/4 page 6 500€ 

* Certains médias ne fournissent pas leur information ACPM Audience et dénombrement des médias. 
L’étude porte sur les supports ayant fournis ces informations à l’organisme collecteur.
(Estimation réalisé à partir des informations transmises par les médias concernés - prix insertion publicitaire tarif brut)

LE QUOTIDIEN DU PHARMACIEN.FR
Visiteurs/mois : 2 944 277 
3 000 000 pages vues/mois
190 000 professionnels de santé inscrits sur le site 
Équivalence publicitaire* 4 lignes : 76€
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DOSSIER TRAITEMENT DE LA DOULEUR
PUBLICATION D’UNE DOUBLE PAGE SUR LE 1ER CAHIER
PAGE FRANCE - MONDE DU GROUPE PROGRÈS

Double page réalisée à partir du dossier de presse sur 
la douleur en France réalisé en partenariat avec la 
Fondation APICIL (point presse en octobre 2019).

Sylvie Montaron, journaliste santé au Progrès, a réalisé 
un dossier douleur se caractérisant par une double 
page dans la rubrique France Monde (1er cahier du 
quotidien). 

Cette double page a été reprise par tous les titres du 
groupe Progrès ainsi que de l’agence de presse EBRA :
    • Le Progrès : 21 éditions
    • L’Alsace : 7 éditions
    • Le Bien Public : 4 éditions
    • Les Dernières Nouvelles d’Alsace : 14 éditions
    • L’Est Républicain : 10 éditions
    • Le Journal de Saône et Loire : 6 éditions
    • Le Républicain Lorrain : 7 éditions
    • Vosges Matin : 3 éditions

Et aussi...
     • Le Dauphiné Libéré : 25 éditions
     • Vaucluse Matin : 2 éditions

Ce dossier douleur a également été repris par l’AFP (Agence France Presse) et plus d’une vingtaine de titres l’ont publié. 
Traitement et reprise sur la presse print et web.

 108 articles publiés en 2 jours au total dont 72 articles pour le Groupe Progrès - Agence de presse EBRA.



21

DOSSIER TRAITEMENT DE LA DOULEUR
MESURE D’IMPACT PRESSE
GROUPE LE PROGRÈS

Presse quotidienne régionale (21 éditions territorialisées)
Format : 1 double page intérieure + 1 article web de plusieurs pages
Cahier : 1er cahier France - visibilité nationale

LE PROGRÈS
Tirage : 182 387 ex
Lectorat : 794 000

Equivalence publicitaire print : Double-page intérieure 48 220€ 

Publication dans 21 éditions  
- Bourg - Bresse - Val-De-Saône-Nord
- Saint-Etienne
- Ouest Lyonnais Et Val De Saône
- Dole Et Nord Jura
- Haute-Loire
- Dombes - Côtière De L’ain
- Oyonnax - Léman - Bugey - Bas-Bugey
- Giers-Pilat
- Villefranche Et Beaujolais
- Roannais
- Forez

- Tarare - L’Arbresle - Mont Du Lyonnais
- Lyon - Villeurbanne - Caluire
- Est Lyonnais
- Lons - Champagnole Et Haut-Jura
- L’Ondaine
- Oullins - Givors - Mont Du Lyonnais
- Édition Du Soir : Loire - Haute Loire
- Édition Du Soir : Rhône
- Édition Du Soir : Ain
- Édition Du Soir : Jura

* Certains médias ne fournissent pas leur information ACPM Audience et dénombrement des médias. 
L’étude porte sur les supports ayant fournis ces informations à l’organisme collecteur.
(Estimation réalisé à partir des informations transmises par les médias concernés - prix insertion publicitaire tarif brut)
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DOSSIER TRAITEMENT DE LA DOULEUR
MESURE D’IMPACT PRESSE SUR 2019
AGENCE DE PRESSE EBRA - GROUPE PROGRÈS

Presse quotidienne régionale (21 éditions territorialisées)
Format : 1 double page intérieure + 1 article web de plusieurs pages
Cahier : 1er cahier France - visibilité nationale

L’EST RÉPUBLICAIN
Tirage : 123 723 ex
Lectorat : 507 000
Visiteurs/mois : 1 789 782
Equivalence publicitaire print :
Double page 13 779 €

 

LES DERNIÈRES NOUVELLES 
D’ALSACE
Tirage : 146 447 ex
Lectorat : 461 000
Visiteurs/mois : 615 493
Equivalence publicitaire print :
2 pages 25 020 €

 

LE JOURNAL DE SAÔNE-ET-LOIRE
Tirage : 50 971ex
Lectorat : 180 000
Visiteurs/mois : 542 829
Equivalence publicitaire print :
2 pages 10 698 € 

LE RÉPUBLICAIN LORRAIN
Tirage : 91 604 ex
Lectorat : 434 000
Visiteurs/mois : 1 336 576
Equivalence publicitaire print :
Double page 16 224 €

LE BIEN PUBLIC
Tirage : 38 352 ex
Lectorat : 161 000
Visiteurs/mois : 547 585
Equivalence publicitaire print :
2 pages 9 792 € 

VOSGES MATIN
Tirage : 35 114 ex
Lectorat : 147 000
Visiteurs/mois : 425 841
Equivalence publicitaire print :
Double page 11 403 € 

TOTAL GROUPE PROGRÈS - AGENCE EBRA
Lectorat print : 2 684 000 
5 258 106 visiteurs par mois
Total équivalence publicitaire 2019 pour une double page* : 135 136 € 

* Certains médias ne fournissent pas leur information ACPM Audience et dénombrement des médias. 
L’étude porte sur les supports ayant fournis ces informations à l’organisme collecteur.
(Estimation réalisé à partir des informations transmises par les médias concernés - prix insertion publicitaire tarif brut)

LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ
Tirage :  217 410 ex
Lectorat : 873 000
Visiteurs/mois : 1 426 856
Equivalence publicitaire print :
Double page 54 264 €
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IMPACT PRESSE VS ÉQUIVALENCE PUBLICITAIRE 
SUR LES TITRES PRINT ÉTUDIÉS*

Moyenne coût d’impact/lecteur =0,80€

*Pondération en fonction des titres nous ayant communiqué 
leurs infos et tarifs publicitaires print : 11 médias sélectionnés

982 008
exemplaires

Tirage total 
Retombées presse print

3 719 000
lecteurs

Lectorat total
Retombées presse print

Équivalence publicitaire print 
pour les titres étudiés, toutes 

éditions cumulées (1) : 

2 970 103 €

Analyse de l’équivalence publicitaire 
sur les titres étudiés de la page 18 à 23

(1) Indicateur comparatif prenant en compte la taille de l’article en 
format d’annonce publicitaire équivalente pour les titres étudiés : 
Egora, Kiné Actu, le Quotidien du Médecin et le Groupe EBRA, toutes 
éditions cumulées.
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CONCLUSION
UN PARTENARIAT GAGNANT-GAGNANT

Contexte
Ces trois dernières années, nous avons réalisé et organisé sous l’égide 
de la Fondation APICIL, plusieurs actions de Relations Presse recentrées 
autour de la promotion de la participation de la fondation (forum et prix de 
recherche) au Congrès de la SFETD. À l’été 2019, nous avons rencontré le 
Pr Frédéric Aubrun avec Nathalie Aulnette pour envisager une approche 
Relations Presse organisée permettant la mise en visibilité et la lisibilité 
des actions et actualités de la SFETD (mise en oeuvre du partenariat 
presse).

Notre approche
Les actions RP mis en œuvre (suite à la demande du Pr Frédéric Aubrun) 
ont été calibrées pour qu’elles puissent être alignées et compatibles avec 
les sujets « douleur » SFETD nécessitant une médiatisation. 
3 opérations et prise de parole de fin 2019 à 2020 ont été identifiées.

Un constat
Lors du début de notre collaboration avec la SFETD, il n’y avait pas de 
politique de médiatisation ou d’actions de relation presse. Nous sommes 
parties d’un point zéro pour déployer la démarche inhérente. Partenaires 
de longue date dans le domaine de la recherche, la Fondation APICIL et la 
SFETD ont choisi d’unir leurs forces autour d’un partenariat presse pour 
porter dans les médias la voix des professionnels de la douleur.

L’action de communication auprès des médias est primordiale pour la 
consolidation d’une culture de lutte contre la douleur en France. 

Le plaidoyer lancé en octobre 2019 (point presse) a donné lieu à 188 
retombées presse, et 299 au total sur 2019/2020, démontrant l’intérêt 
des français pour la douleur, sujet pourtant mal connue et reconnue.
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Le fait marquant :
« Caution, résonance, amplification »

La SFETD a bénéficié de cette aubaine de communication grâce à 
l’appétence des médias sur les sujets douleurs. Sujets que la Fondation 
Apicil déploient dans les médias depuis sa création. L’expertise de la 
fondation en matière de communication médiatique (nos outils, nos 
techniques, des fichiers presse optimisés régulièrement, un réseau de 
journalistes et médias alertés et contactés régulièrement par nos soins 
sur la question de la douleur) a permis d’obtenir rapidement des résultats. 

La Fondation APICIL a bénéficié également de ce partenariat presse avec 
la SFETD ce qui lui a permis de reconfirmer la justesse de sa démarche ; 
sachant que la sensibilisation et l’information du public font partie des 
missions de la Fondation. 

Le fait de mettre en place une action commune renforce l’action de 
chaque structure auprès des médias (citations des 2 structures dans 123 
retombées presse). Comme une caisse de résonance, elle amplifie la 
visibilité des sujets douleurs et des  deux structures.

Le fait remarquable :
La première opération, le 1er point presse, s’est réalisé en octobre 2019 
et était porté par une organisation « Fondation APICIL ». 

Rappel des faits
Les multiples péripéties recontrées ce jour, n’ont pas ébranlé l’organisation 
et les résultats obtenus.  

Le point presse a dû être repoussé en raison d’une grève des transports 
Parisiens (RATP et SNCF). Sur la 2ème date, en raison d’une nouvelle grève 
SNCF, il s’est tenu en présentiel à Paris et en visioconférence depuis Lyon. 

Malgré ces difficultés, ce point presse a connu un fort succès : évaluation 
par  nombre de journalistes présents, demandes de dossiers de presse, 
interviews et excellente reprise des informations communes transmises. 
Résulats : 188 retombées presse - tout de suite après le point presse 
et durant les mois qui ont suivi en 2020 entrainant des demandes 
spontanées de médias, des citations de la SFETD dans de nombreux 
articles (livre blanc - chiffres et statistiques publiés dans le dossier de 
presse 2019) . 

L’objectif que nous visions, à savoir la mise en visibilité et de reprise des 
éléments de langage dans les médias professionnels spécialisés et grand 
public, a été atteint avec l’ensemble des prises de parole que nous avons 
organisé ainsi qu’avec le référencement naturel obtenu par la citation 
spontanée de la SFETD par des tiers (52 retombées presse).
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LES RELATIONS PRESSE AU COEUR DU CYCLE DE L’INFLUENCE

Guetter les opportunités de prise de parole
Les opportunités de communiquer ne manquent pas :
- Parution d’un ouvrage scientifique, 
- Information sur la prise en charge de la douleur 
- Douleurs et pathologie, 
- Promotion d’un nouveau site Internet, 
- Annonce de résultats financiers, 
- Taux de satisfaction de publics-cibles, 
- Nomination d’un nouveau Conseil d’Administration (présidence), 
- Organisation d’un colloque, conférence, congrès, 
- Signature d’un partenariat,
- Anniversaire de la structure, 
- Plaidoyer sur la douleur, 
- Informations sur l’action et la démarche d’une structure,
- Rebondir sur l’actualité générale (évolution réglementaire dans votre 
secteur d’activité, faits divers…) est également un excellent moyen de faire 
parler de vous.

Mais attention, l’information que vous allez proposer aux journalistes ne 
doit jamais être une publicité ou une plaquette commerciale mais présenter 
une vraie plus-value pour les lecteurs de la rédaction ciblée.

Les relations presse présentent un intérêt majeur pour toutes les structures, quel que soit leur secteur d’activité et quel que soit leur taille pour faire 
parler d’elles dans les médias, donner un retentissement et amplifier la résonance des messages. Il convient d’organiser la démarche et construire des 
supports ou des actions presse pour délivrer des éléments de langage factuels, responsables et incontournables, identifier les journalistes ayant une 
appétence pour ces sujets pour en faire des alliés, mais aussi suivre et poursuivre sur la durée notre action même quand la prise de parole est passée, en 
étant toujours en alerte. C’est tout l’art des relations presse.

5 raisons pour vous prouver que les Relations Presse sont toujours un outil 
efficace en communication qui vous permettent de devenir influent et 
crédible en créant un capital de confiance et sympathie.

1- Elles permettent de diffuser un message efficacement et d’atteindre le ou 
les publics visés. Les médias sont une puissance de frappe énorme et quand 
la presse s’empare d’un sujet, elle ouvre le champ des possibles.

2- Elles permettent d’officialiser votre prise de position et de donner du 
crédit à vos messages. C’est un excellent relai d’opinion pour toucher vos 
publics-cibles, vos communautés. 

3- Elles permettent de vous faire connaitre et d’obtenir de la visibilité pour un 
budget bien inférieur à une campagne publicitaire. Travailler avec une agence 
de Relations presse professionnelle apporte à la structure une dimension de 
professionnalisme organisationnelle.

4- Elles sont complémentaires aux différents outils de communication et 
peuvent aussi être utiliser comme moyen exclusif d’informations de vos 
publics (diffusion de plusieurs messages).

5- Elles sont redoutables, bien utilisées, pour diffuser une information 
sensible, importante, un point de vue, relayer une opinion, une étude, 
alerter les publics (pro, grand public, politique, économique etc), donner 
votre position sur une situation et un vécu qu’il soit passé ou actuel.
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